
Le 7 février 2019
 
 

Avenant
Avenant n° 14 du 14 mars 2018 relatif à la négociation annuelle obligatoire 2018 et 

aux salaires minimaux au 1er mars 2018
 
 
 
(1) A défaut d’accord prévu à l’article L. 2241-5 du code du travail, précisant la périodicité, 
les thèmes et les modalités de négociation dans cette branche, avenant étendu sous 
réserve du respect de l’obligation de prendre en compte lors de la négociation sur les 
salaires, l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ainsi que les 
mesures permettant de l’atteindre, en application des dispositions des articles L. 2241-8 et 
L. 2241-17 du code du travail.(Arrêté du 21 décembre 2018 - art. 1)   
 
 
 
 
Article unique 
 
Négociation annuelle obligatoire 2018 
 
À la suite de deux sessions de négociations dans le cadre de la négociation annuelle 
obligatoire de branche en 2018, il est convenu entre les partenaires sociaux une 
majoration des minima de 0,9 % à compter du 1er mars 2018. Ainsi, la grille des salaires 
mentionnée au titre VII de la convention collective précitée est réévaluée comme suit : 

Niveau Définition Salaire minimum brut de 
base mensuel

Catégorie 1

Emplois ne 
nécessitant pas de 

compétence 
particulière et qui ne 
comportent pas de 

degré d’autonomie ou 
de responsabilité 

signifiant.

1 499 €

Catégorie 2

Emplois qui 
requièrent un premier 

niveau de 
compétence, sans 

comporter de degré 
d’autonomie ou de 

responsabilité.

1 588 €

Catégorie 3

Emplois qui 
requièrent un premier 

niveau de 
compétence, ainsi 
qu’un faible degré 

d’autonomie et/ou de 
responsabilité.

1 798 €

Catégorie 4

Emplois qui 
requièrent un niveau 

confirmé de 
compétence, ainsi 

qu’un degré 
d’autonomie et/ou de 

responsabilité 
restreint.

2 010 €

Catégorie 5

Emplois qui 
requièrent un niveau 

confirmé de 
compétence, ainsi 
qu’un certain degré 

d’autonomie et/ou de 
responsabilité.

2 221 €

Catégorie 6

Emplois qui 
requièrent un bon 

niveau de 
compétence, ainsi 

qu’un degré 
d’autonomie et/ou de 

responsabilité 
mesuré.

2 327 €

Catégorie 7

Emplois qui 
requièrent un bon 

niveau de 
compétence, ainsi 

qu’un degré 
d’autonomie et/ou de 
responsabilité élevé.

2 539 €

Catégorie 8

Emplois qui 
requièrent un très 

bon niveau de 
compétence, ainsi 

qu’un degré 
d’autonomie et/ou de 

responsabilité très 
élevé.

2 750 €

Catégorie 9

Emplois qui 
requièrent un haut 

niveau de 
compétence, 

d’autonomie et/ou de 
responsabilité.

2 962 €

Catégorie 10

Emplois qui 
requièrent un haut 

niveau de 
compétence, ainsi 

qu’un très haut 
niveau d’autonomie 

et/ou de 
responsabilité.

3 163 €

Hors catégorie
Emplois inhérents au 
management général 

des entreprises du 
champ
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